
 
INSCRIPTION AU PROGRAMME DE REVITALISATION 
AIDE AUX JEUNES FAMILLES  
Règlement 2009-769 
 
Adresse complète de l’immeuble visé : ___________________________________________________________________ 
 
 ___________________________________________________________________ 
 
℡  Numéro de téléphone : Résidence : _____________________  Cellulaire :  ____________________ 
  
 Travail :  _____________________ 
  
Adresse postale (si différente) : ___________________________________________________________________ 
  
 ___________________________________________________________________ 

 
 AVANT DE COMPLÉTER CE QUESTIONNAIRE, VÉRIFIEZ SI VOUS RÉPONDEZ À CES CRITÈRES : 
 

 
DÉFINITION DE LA JEUNE FAMILLE 
 
a) Famille traditionnelle 
 Couple avec enfant vivant en union libre ou vivant maritalement. Les deux conjoints composant le couple sont les parents de l’enfant. 
 
b) Famille monoparentale 
 Personne vivant seule avec au moins un enfant.  
 
c) Famille reconstituée 
 Couple avec enfant dont seulement l’un des conjoints est parent avec l’enfant. 
 
d) Jeune couple sans enfant 
 Couple sans enfant vivant en union libre ou vivant maritalement dont l’un des conjoints est âgé de 35  ans ou moins et l’autre de 

45 ans ou moins.  
 
DÉFINITION D’UN ENFANT 
 
Personne née viable de 10 ans ou moins qui est à la charge du demandeur d’une aide municipale et qui en a la garde légale ou la tutelle. 
L’enfant doit habiter avec elle au moins six mois par année. Si l’enfant est d’âge scolaire, l’adresse de l’école où il est inscrit à plein temps 
fait foi de son lieu de résidence principale et doit être située sur le territoire de la ville de Baie-Comeau. 
 

 
 

 
DÉLAI DE LA DEMANDE 
 
Toute demande d’aide municipale doit être déposée à la municipalité dans un délai de six mois à compter de la date de transfert de 
propriété de l’immeuble visé. 
 

 
 1) Identification du / des propriétaire(s) : 
 
 
A) ______________________ _____________________ ___________ _____     ______ _________________ 
 Nom Prénom   Date de   Âge Pourcentage Lien avec la ou le  
    naissance        de propriété   propriétaire (B) 
 
 
B) ______________________ ______________________ ___________ _____      ______ _________________ 
 Nom Prénom  Date de   Âge Pourcentage Lien avec la ou le  
    naissance        de propriété   propriétaire (A) 
 
2) Identification de l’épouse ou de l’époux : 
 (Si il ou elle, n’est pas propriétaire de l’immeuble, vous devez fournir la copie du certificat de mariage).  

 
 
___________________________ ___________________________ ___________________ ___________ 
Nom  Prénom   Date de naissance       Âge 
 
3) Avez-vous déjà bénéficié du Programme d’accès  à la propriété et d’aide aux jeunes familles offert par la Ville de Baie-

Comeau? 
 
 Propriétaire A  Propriétaire B     
 
 Oui        Non      Oui        Non     
 
 4) L’immeuble visé par cette demande fait-il l’objet d’une contestation foncière?  
 
 Propriétaire A  Propriétaire B   
  
 Oui        Non      Oui        Non     
 
 5) Avez-vous un ou des enfants à charge âgé(s) de 10 ans ou moins?  
 
 Oui           Non      

 Si vous avez répondu oui, veuillez compléter l’annexe 1 « Identification de l’enfant ou des enfants à charge ». 
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 6) Cette demande est complétée pour l’achat d’une :  
 
   Maison neuve  Maison existante       
 
 7) Cette propriété est-elle votre résidence principale?  
 
 Oui           Non      
    Si votre réponse est non, vous n’êtes pas admissible. 
 
 8) Occupez-vous plus de 50 % de la superficie habitable pour vos besoin familiaux?  
 
 Oui           Non      
    Si votre réponse est non, vous n’êtes pas admissible. 
 
 9) Au moment de la transaction, étiez-vous propriétaire d’une unité d’habitation sur le territoire de la ville de Baie-Comeau?  
 
 Propriétaire A  Propriétaire B   
  
 Oui        Non      Oui        Non     
    Si votre réponse est oui, veuillez passer à la question 11. 
 
10) Avez-vous été propriétaire d’une unité d’habitation sur le territoire de la ville de Baie-Comeau au cours de l’année 
 précédant l’achat de l’immeuble visé?  
 
 Propriétaire A  Propriétaire B   
  
 Oui        Non      Oui        Non     
    Si votre réponse est non, veuillez passer à la section « Déclaration et signature du ou des propriétaires ». 
 
11) La superficie habitable de la nouvelle résidence est –elle d’au moins 10 % supérieure à l’ancienne?  
 
 Propriétaire A  Propriétaire B   
  
 Oui        Non      Oui        Non     

 Si votre réponse est non, vous n’êtes pas admissible. 
 

 Adresse de la résidence précédente  Adresse de la résidence précédente 
  
 _____________________________________________ ____________________________________________ 
 
 Date de vente de la résidence précédente : Date de vente de la résidence précédente : 
 
 ___________________________________________ ___________________________________________ 
 
 Superficie habitable : ancienne résidence : __________ Superficie habitable : ancienne résidence :  __________ 
 
 Superficie habitable : nouvelle résidence : __________ Superficie habitable : nouvelle résidence : __________ 
 
Déclaration et signature du ou des propriétaires  
 

 Je m’engage à maintenir les conditions d’admissibilité tout au long de la durée du programme. 

 Je m’engage également à rembourser à la Municipalité les sommes versées en trop, advenant une cession de mes droits 
de propriétaire de cet immeuble. 

 
 
 _________________________________________________   __________________________________________________ 
                            Propriétaire A                         Propriétaire B 
 
 __________________________________________________   __________________________________________________ 
                            Date                    Date 
  

       TOUS LES DOCUMENTS REQUIS DOIVENT ÊTRE JOINTS À CETTE DEMANDE 
 Copie du contrat notarié. 
 Copie du certificat de mariage, si applicable 
 Copie des cartes d’assurance-maladie (adulte(s) et enfant(s)). 
 Copie du certificat d’occupation (uniquement pour nouvelle construction). 
 Copie de la demande du permis de construction (uniquement pour nouvelle construction). 

 
 
Comment avez-vous été informé(s) de l’existence de ce programme d’aide aux jeunes familles?  

Journaux       Radio        Institution financière        Notaire        Autre     Précisez :  _________________________ 
 
Est-ce que ce programme a été un incitatif à l’achat de votre résidence?   Oui        Non      
 
 
Veuillez adresser votre demande à :  Madame  Danielle Bernatchez 
      Directrice des finances et trésorière 
      19, avenue Marquette 
      Baie-Comeau (Québec)  G4Z 1K5 
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 ANNEXE 1 
 
 

IDENTIFICATION DE L’ENFANT OU DES ENFANTS À CHARGE 
 

Nom et prénom de l’enfant 

Votre enfant répond-il 
à la définition de 

« enfant » du 
règlement? 
(voir ci-bas) 

Combien de mois 
par année 

habite-t-il avec 
vous? 

À quelle école est-il inscrit ? 
(Nom de l’établissement 

et municipalité) 
Date de naissance Âge Nom et  prénom du père Nom et prénom de la mère 

        

        

        

        

        

        

        

        

 
Informations additionnelles : 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Définition, selon le règlement 2009-769 
Enfant : Personne née viable de 10 ans ou moins qui est à la charge du demandeur d’une aide municipale et qui en a la garde légale ou la tutelle. L’enfant doit habiter avec elle au moins six mois par 

année. Si l’enfant est d’âge scolaire, l’adresse de l’école où il est inscrit à plein temps fait foi de son lieu de résidence principale et doit être située sur le territoire de la ville de Baie-Comeau. 


